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PREAMBULE

 Dans le cadre de l’élaboration de sa carte communale, la commune de RICARVILLE DU VAL s’engage

dans une démarche pour la conservation des éléments du paysage.

Réglementation :

Article R.421-28 alinéa « e » du Code de l’Urbanisme relatif aux travaux, installations et aménagements

soumis à déclaration préalable :

« Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de

rendre inutilisable tout ou partie d'une construction :

• Identifiée comme devant être protégée par un plan local d'urbanisme, en application du 7º de l'article

L. 123-1, située dans un périmètre délimité par le plan en application du même article ou, dans une

commune non dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu, identifiée par

délibération du conseil municipal, prise après enquête publique, comme constituant un élément de

patrimoine ou de paysage à protéger et à mettre en valeur. »

• Article R.421-23 alinéa « i » du Code de l’Urbanisme, relatif aux dispositions applicables aux démolitions.

« Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants :

• Les travaux autres que ceux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet, dans une

commune non couverte par un plan local d'urbanisme, de modifier ou de supprimer un élément, qu'une

délibération du conseil municipal, prise après enquête publique, a identifié comme présentant un intérêt

patrimonial ou paysager ; »

 Ce document présente l’ensemble des éléments patrimoniaux paysagers préservés sur le territoire

communal.

POURQUOI LA MISE EN ŒUVRE D’UNE PROTECTION ?

 La commune a choisi de réaliser un inventaire non exhaustif des haies bocagères les plus importantes.

Certaines de ces haies ont été recensées lors de l’étude hydraulique réalisée sur la commune. Ces haies ont

donc un rôle important dans la gestion des ruissellements sur le territoire de RICARVILLE DU VAL. De plus,

certaines haies, non recensées lors de cette étude hydraulique, ont été tout de même ajoutée comme

élément remarquable du paysage.

 Cette protection permet de maintenir le caractère du paysage local et de reconnaitre l’importance de

certaines haies bocagères d’un point de vu esthétique et fonctionnel.
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Localisation des éléments paysagers naturels

Haies protégées
Localisation des 18 haies identifiées
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Haie n°1 (parcelles 62 et 163)

Longueur : 176m

Nombre de rangées : 1

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

Haie n°2 (parcelles 54, 63, 182 et 179)

Longueur : 291m

Nombre de rangées : 2

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Cette haie joue essentiellement un rôle

important dans la fonctionnement hydraulique

de la commune.

 Intérêt paysager

Cette haie se situe en bordure de route et lui

donne un caractère champêtre. De plus, elle joue

un rôle dans la fonctionnement hydraulique de la

commune.n°2

n°1

Le bourg
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Haie n°3  (parcelles 51, 124, 125, 126)

Longueur : 292m

Nombre de rangées : 2

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Cette haie se situe en bordure de route et lui donne

un caractère champêtre. De plus, elle joue un rôle

dans la fonctionnement hydraulique de la

commune.

Haie n°4 (parcelle 124) Longueur : 300m

Nombre de rangées : 1

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Cette haie se situe en bordure de l’espace bâti

du centre bourg. Elle joue un rôle de tampon

dans l’écoulement des eaux de ruissellement.

Elle permet une transition paysagère

importante entre l’espace naturel et l’espace

bâti.

n°4

n°3
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Haie n°5  (parcelle 133)

Longueur : 80m

Nombre de rangées : 1

Typologie : haie de buissons

 Intérêt paysager

Cette haie se situe au milieu de l’espace

agricole. Elle joue un rôle écologique important

aux abords de l’espace bâti.

Haies n°6 et n°7  (parcelle 17, 77 et 88)

Longueur : 135m et 234m

Nombre de rangées : 2

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Ces haies font le tour d’une parcelle agricole

située au croisement de deux voies routières.

Ces haies ont un rôle hydraulique important

mais aussi écologique.

n°6

n°7

n°5
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Haie n°8  (parcelles 60 et 61)

Longueur : 380m

Nombre de rangées : 1

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Cette haie se situe au milieu de l’espace

agricole. Elle se situe le long de la route

principale de la commune. Cette haie

contribue au caractère champêtre de la

commune. Cette haie est recensée comme

ayant un rôle hydraulique important.

n°8

Haie n°9  (parcelles 19, 22, 24 et 25)

Longueur : 250m

Nombre de rangées : 1

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Cette haie a essentiellement un rôle paysager

puisqu’elle est située à proximité du Bois

Dimont qui est classée en zone Natura 2000.

préserver cette haie montre bien la volonté de

la commune de conserver son patrimoine

naturel.

n°9
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Haie n°10  (parcelles 10, 12, 13 et 64)

Longueur : 513m

Nombre de rangées : 1

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Cette haie a essentiellement un rôle paysager

puisqu’elle est située à proximité du Bois

Dimont qui est classée en zone Natura 2000.

préserver cette haie montre bien la volonté de

la commune de conserver son patrimoine

naturel.

n°10
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Haie n°11  (parcelles 1 et 2)

Longueur : 680m

Nombre de rangées : 1

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Cette haie se situe au milieu de l’espace

agricole. Elle permet une transition paysagère

entre l’espace boisé faisant partie de la forêt

d’Eawy et l’espace bâti du hameau. Cette haie

est recensée comme ayant un rôle hydraulique

important.

Haies n°12 et n°13  (parcelles 157, 76, 77, 78 et 2)

Longueur : 116m et 98m

Nombre de rangées : 1

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Ces haies se situent au milieu de l’espace agricole. Elles permettent une transition paysagère entre

l’espace boisé faisant partie de la forêt d’Eawy et l’espace bâti du hameau. Ces haies sont recensées

comme ayant un rôle hydraulique important.

n°12

n°13

n°11

Val de Ricarville
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Haie n°14  (parcelles 92, 98, 138 ,139 et 2)

Longueur : 340m

Nombre de rangées : 1

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Cette haie se situe au milieu de l’espace

agricole. Elle façonne le paysage agricole du

hameau. Cette haie est recensée comme

ayant un rôle hydraulique important.

Haie n°15  (parcelles  130, 132, 133 et 194)

Longueur : 410m

Nombre de rangées : 1

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Cette haie se situe autour d’un corps de ferme.

Elle façonne le paysage agricole du hameau.

Cette haie est recensée comme ayant un rôle

hydraulique important.

n°15

n°14
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Haies n°16, 17 et 18  (parcelles 9, 127, 

125, 124 et 123)

Longueur : 380m, 160m et 150m

Nombre de rangées : 3

Typologie : haie d’arbres et d’arbustes

 Intérêt paysager

Ces haies se situent au milieu de l’espace

agricole. Elle délimitent les parcelles

agricoles. Ces haies sont recensées

comme ayant un rôle hydraulique

important.

n°16
n°17

n°18
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